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Séance du Conseil communal du 5 septembre 2022 
 
 
 
N° 02.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 MAI 2022. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 20 HEURES 10. 
 
INTERPELLATION CITOYENNE - Expropriations suite aux inondations - Mme LEVAUX 
Murielle.  

Entendu l'interpellation de Mme LEVAUX (voir annexe page 37). 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui fait part de sa sensibilité par rapport au désarroi 
des sinistrés. Elle précise qu’il y a eu deux Conseils communaux complets sur les inondations. 
Des agents communaux, de la Région Wallonne, d’associations ont été déployés sur les 
quartiers. Ils remontent les informations du terrain. Elle s’est personnellement rendue avec la 
Directrice des Travaux, un agent technique sur place et ont rencontré la personne. Mme la 
Bourgmestre rappelle la procédure qui a été mise en œuvre avec les arrêtés d’inaccessibilité et 
la procédure à mettre en œuvre pour les faire lever. Ainsi, des maisons ont dû être démolies 
suite aux études en stabilité qui ont eu lieu postérieurement à la prise des arrêtés. Il n’y a encore 
eu aucune expropriation car les endroits ne sont pas encore définis. Il faut attendre les résultats 
de l’étude hydraulique commandée par la Région Wallonne. Cette étude précisera ce qui devrait 
ou non être détruit. Pour l’instant, il faut essayer de se reloger ailleurs et faire les démarches 
auprès de l’assurance. La commune n’aura pas, seule, la possibilité financière de racheter les 
immeubles qui seront à exproprier. Logivesdre a donné la priorité au relogement des familles 
dont les maisons étaient sinistrées. Le C.P.A.S. est aussi à disposition; 
Entendu la réplique de Mme LEVAUX qui n’était pas au courant de ces Conseils communaux. 
Les réponses ne la satisfont pas. Elle aurait souhaité avoir une idée de combien de temps, elle et 
tous les autres dans son cas, doivent attendre pour avoir une réponse tout en continuant à payer 
sa maison « en ruine ». 

 
LE CONSEIL, 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0330 N° 00.- INTERCOMMUNALES - ECETIA, S.C.R.L. - Assemblée générale du 28 juin 

2022 - Ordre du jour - Rapport du Commissaire - Rapport de rémunération - 
Rapport sur les prises de participations - Rapport de gestion - Désignation d'un 
commissaire - Décharge aux Administrateurs - Décharge au Commissaire - 
Démission / nominations des administrateurs - Lecture et approbation du PV en 
séance - Approbation- Déclaration d’urgence. 

Ville 
de 

Verviers 
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A l'unanimité, 

DECLARE 
qu’il y a urgence sur ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour sous le n° 00bis. 

 
0331 Nº 00bis.- INTERCOMMUNALES - ECETIA Intercommunale, S.C.R.L., Assemblée 

générale du 28 juin 2022 - Ordre du jour - Rapport du Commissaire - Rapport 
de rémunération - Rapport sur les prises de participations - Rapport de gestion - 
Désignation d'un commissaire - Décharge aux Administrateurs - Décharge au 
Commissaire - Démission / nominations des administrateurs - Lecture et 
approbation du PV en séance - Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation d'ECETIA pour l'Assemblée générale du 
28 juin 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée 
générale; 

- de prendre acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l'exercice 
2021; 

- de prendre acte du rapport de rémunération; 
- de prendre acte du rapport sur les prises de participations; 
- de prendre acte du rapport de gestion du Conseil d'administration et 

approbation du bilan et du compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2021; 
affectation du résultat; 

- d'approuver la désignation d'un commissaire pour la révision des comptes 
relatifs aux exercices 2022,2023 et 2024; 

- de donner décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs 
pour l'exercice 2021; 

- de donner décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire 
pour l'exercice 2021; 

- de prendre acte de la démission/ nominations des Administrateurs; 
- de prendre acte du contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er; alinéa 2 

du C.D.L.D.; 
- d'approuver le procès-verbal en séance. 
- de mandater un délégué de la Ville à l'Assemblée générale de ECETIA en 

vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0332 N° 00ter.- INTERCOMMUNALES - INTRADEL, S.C.R.L. - Assemblée générale du 23 juin 
2022 - Ordre du jour - Rapport de gestion 2021 - Comptes annuels 2021 
approbation et affectation du résultat - Décharge des administrateurs - Décharge 
des commissaires - Démissions/ nominations des administrateurs - Comptes 
ordinaires et consolidés - Approbation - Déclaration d’urgence. 

A l'unanimité, 
DECLARE 

qu’il y a urgence sur ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour sous le 
n° 00quater. 

 
0333 Nº 00quater.- INTERCOMMUNALES - INTRADEL, S.C.I.R.L. - Assemblée générale du 

23 juin 2022 - Ordre du jour - Rapport de gestion 2021 - Comptes annuels 
2021 approbation et affectation du résultat - Décharge des administrateurs - 
Décharge des commissaires - Démissions / nominations des administrateurs - 
Comptes ordinaires et consolidés - Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation d'INTRADEL pour l'Assemblée 
générale du 23 juin 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire à l'Assemblée 
générale; 
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- d’approuver le rapport de gestion 2021; 
- d’approuver les comptes annuels 2021; 
- d’approuver l’affectation du résultat des comptes 2021; 
- de donner décharge aux Administrateurs; 
- de donner décharge au commissaire; 
- de donner démissions/ nominations des Administrateurs; 
- d’approuver les comptes ordinaires et consolidés - Contrôle - 

Commissaire - 2022-2024 - Nomination; 
- de mandater un délégué de la Ville à l'Assemblée générale de 

INTRADEL en vue de rapporter la décision prise par le Conseil 
communal. 

 
0334 N° 00quinquies.- INTERCOMMUNALES - ORES Assets, S.C.R.L - Assemblée général du 

16 juin 2022 - Ordre du jour - Rapport annuel 2021 - Comptes annuels 
2021 - Décharge aux administrateurs - Décharge au réviseur - Nomination 
du réviseur - Nominations statutaires - Actualisation de l'annexe 1 des 
statuts - Liste des associés - Approbation - Déclaration d’urgence. 

A l'unanimité, 
DECLARE 

qu’il y a urgence sur ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour sous le n° 
00sexies. 

 
0335 Nº 00sexies.- INTERCOMMUNALES - ORES Assets, S.C.R.L. - Assemblée général du 

16 juin 2022 - Ordre du jour - Rapport annuel 2021 - Comptes annuels 2021 - 
Décharge aux administrateurs - Décharge au réviseur - Nomination du 
réviseur - Nominations statutaires - Actualisation de l'annexe 1 des statuts - 
Liste des associés - Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation de ORES Assets, S.C.R.L. pour 
l'Assemblée générale du 16 juin 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée 
générale; 

- d'approuver le rapport annuel 2021 - en ce compris la rémunération; 
- d'approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 qui 

comprennent la présentation des comptes, le rapport de gestion, les règles 
d'évaluation y afférents ainsi que le rapport de prises de participation, la 
présentation du rapport du réviseur; l'approbation des comptes statutaires 
d'ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2021 et de l'affectation du 
résultat; 

- de donner décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat 
pour l'année 2021; 

- de donner décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour 
l'année 2021; 

- d'approuver la nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et 
fixation de ses émoluments; 

- d’'approuver la nominations statutaires; 
- de prendre acte de l'actualisation de l'annexe 1 des statuts - Liste des 

associés; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'assemblée générale d'ORES 

Assets, S.C.R.L. en vue de rapporter la décision prise par le Conseil 
communal. 
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0336 N° 00septies.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2022 - Convention de 
collaboration avec les A.S.B.L. "Centre Culturel de Verviers (C.C.V.)", 
"Centre Régional de Verviers pour l'Intégration (C.R.V.I.)", "Régionale PAC 
de Verviers" et "Maisons des Jeunes des Récollets" et "Maison des Jeunes de 
Hodimont" - Adoption - Déclaration d’urgence - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECLARE 

qu’il y a urgence sur ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour sous le 
n° 00octies. 

 
0337 Nº 00octies.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2022 - Convention de 

collaboration avec les A.S.B.L. "Maison des Jeunes des Récollets", "Maison 
des Jeunes de Hodimont", "Centre Culturel de Verviers (C.C.V.)", "Centre 
Régional de Verviers pour l’Intégration (C.R.V.I.)" et "Présence et Action 
Culturelle Régionale de Verviers (PAC)" - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui rappelle 
que ce festival et ses valeurs sont importants pour les Verviétois. Il déplore la 
polémique qui a entouré le festival, elle n’avait pas de fondement. L’artiste cité 
donne un message important sur la laïcité; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui rappelle 
les signataires de la convention. Il constate que certaines personnes méconnaissent 
peut-être la manière de fonctionner de cette culture du rap. Il pense que certains 
ont cherché à polariser la population. Il est satisfait que la Ville reste associée; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver la convention de collaboration entre la Ville de 

Verviers et les A.S.B.L. "Maison des Jeunes des Récollets", "Maison des 
Jeunes de Hodimont", "Centre Culturel de Verviers (C.C.V.)", "Centre 
Régional de Verviers pour l’Intégration (C.R.V.I.)" et "Présence et Action 
Culturelle Régionale de Verviers (PAC)". 

Art. 2.- D’approuver l’octroi d’un subside numéraire d’un montant de 
10.890,00 € T.V.A.C au "Centre Régional de Verviers pour l’Intégration 
(C.R.V.I.)" pour la prise en charge d’une prestation artistique, selon les 
modalités énoncées dans la convention. 

Art. 3.- De charger le Collège communal de la mise en œuvre de cette 
convention. 

Art. 4.- De charger le Collège communal de liquider la subvention selon 
les dispositions de la convention précitée. 

Art. 5.- De transmettre la présente délibération à l’ensemble des 
partenaires. 

 
0338 Nº 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 

LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 MARS 2022 - Approbation. 

A l’unanimité,  
APPROUVE 

ledit procès-verbal. 
 

0339 Nº 02.- SITES A REAMENAGER (S.A.R.) - Subside complémentaire PIV - Appel à 
projets - Proposition d’un second site SAR - Fiche descriptive - Ratification. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui attire 
l’attention sur la nécessité de faire un projet d’économie d’énergie sur le toit de la 
piscine de Verviers, malgré l’abandon du projet Sun Horizon; 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui rappelle que 
le projet de rénovation de la piscine reprend déjà des travaux en vue de dégager de 
nombreuses économies d’énergies; 
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A l’unanimité,  

RATIFIE 
la fiche descriptive des Etablissement KNEIP annexée à la présente délibération 
au regard des remarques émises lors de la séance de présentation du plan 
d’action. 

 
0340 N° 03.- POLICE ADMINISTRATIVE - Renouvellement de la licence F2 - Agence de 

paris, avenue Reine Astrid n° 175 - Convention - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui explique les 
raisons du vote contre d’ECOLO (dégâts causés sur les personnes qui sont "accroc" 
aux paris); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui explique 
les raisons du vote contre; 
Par 28 voix contre 6 (ECOLO et P.T.B.), 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver la convention reprise en annexe avec la S.A. 

"DERBY" dans le cadre de l'exploitation de l’établissement de jeux de hasard 
fixe de classe IV n° 1729 sis avenue Reine Astrid n° 175. 

Art. 2.- De transmettre a présente délibération à la société demanderesse. 
 

0341 Nº 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Autorisation d’utilisation de BODYCAMS (ou 
caméras piétons) sur le territoire communal par le personnel opérationnel de la 
Zone de Police "Vesdre" - Approbation. 

Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui demande s’il y 
a un délai de conservation minimale des données ? Quid du respect à l’image du 
citoyen ainsi filmé ? 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que la procédure est élaborée 
avec les syndicats. La Zone tire expérience d’autres zones. Les policiers sont 
demandeurs a priori. Elle reconnait que la législation n’est pas très claire; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- d’autoriser la Zone de Police "Vesdre" (5289) à faire usage de caméras-

piétons (BODYCAMS); 
- d’autoriser le type de caméra souhaité, à savoir des caméras mobiles portées 

de manière visible et permettant notamment l’enregistrement vidéo et audio 
ainsi que la prise de photographies : 

- d’autoriser les finalités suivantes : 
o prévenir, constater, déceler des infractions ou des incivilités sur la voie 

publique, ou y maintenir l’ordre public; 
o rechercher les crimes, délits, contraventions, en rassembler les preuves, 

en donner connaissance aux autorités compétentes, en saisir, arrêter et 
mettre à la disposition de l’autorité compétente les auteurs, de la manière 
et dans les formes déterminées par la loi; 

o transmettre aux autorités compétentes le compte-rendu des missions de 
police administrative et judiciaire ainsi que les renseignements recueillis 
à cette occasion; 

o recueillir l’information de police administrative visée à l’article 44/5, Ier, 
alinéa Ier, 2 à 6 de la loi sur la fonction de police. En ce qui concerne 
l’article 44/5, Ier, alinéa Ier, 5, cette utilisation ne peut en outre être 
autorisée qu’à l’égard des catégories de personnes visées aux articles 18, 
19 et 20 de la loi sur la fonction de police; 

o gérer les plaintes dans le cadre judiciaire et/ou administratif, et 
disciplinaire y afférent; 

o permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la 
formation des membres des services de police après anonymisation; 
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o garantir le bien-être du personnel (par le biais notamment de l’exécution 

d’analyses de risques et de retour d’expériences), dans le cadre des 
accidents de travail; 

- d’autoriser l’utilisation des dites caméras selon les modalités suivantes : 
o l’utilisation est effectuée de manière exclusivement visible; 
o conformément à la loi sur la fonction de police, est réputée visible, 

l’utilisation de caméras mobiles, avec avertissement oral émanant de 
membres du cadre opérationnel des services de police, identifiables 
comme tels. Pour être considéré comme identifiable, le membre du cadre 
opérationnel doit: soit être porteur de son uniforme, soit intervenir en 
tenue civile et être porteur de son brassard d’intervention ou présenter 
visiblement sa carte de légitimation. 

o répondant à la recommandation de l’Organe de contrôle de l’information 
policière, le membre du cadre opérationnel est autorisé à utiliser lesdites 
caméras hors communes de la zone, après autorisation préalable de 
l’autorité communale visitée. Lorsque les circonstances opérationnelles 
ne permettent pas cette autorisation préalable, à charge pour le chef de 
corps d’en avertir le chef de corps et le bourgmestre de la zone de police 
visitée au plus vite avec une confirmation écrite ultérieure. 

 
0342 Nº 05.- INTERCOMMUNALES - IMIO, S.C.R.L. - Assemblée générale extraordinaire 

du 28 juin 2022 - Ordre du jour - Rapport de gestion - Rapport du collège - 
Compte 2021 - Décharge aux administrateurs et aux membres des contrôleurs 
aux comptes - Révision des tarifs - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souhaite 
rappeler la position d’ECOLO qui souhaite avoir accès au rapport Collège sur Plone; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui rappelle que Verviers a été classée 
dans les meilleures élèves de la transparence. Le Collège ne souhaite pas accéder à la 
demande d’ECOLO; 
Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 

DECIDE : 
- prendre acte de la convocation de la S.C.R.L. IMIO pour l'Assemblée 

générale ordinaire du 28 juin 2022; 
- de prendre acte qu'il y aura présentation du rapport de gestion du Conseil 

d'administration; 
- de prendre acte qu'il y aura présentation du rapport du Collège des 

contrôleurs aux comptes; 
- d’approuver les comptes 2021; 
- de donner décharge aux administrateurs; 
- de donner décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes; 
- de prendre acte de la révision des tarifs. 

 
0343 Nº 06.- INTERCOMMUNALES - RESA, S.A. Intercommunale - Assemblée générale du 

25 mai 2022 - Ordre du jour - Rapport de gestion - Approbation du rapport 
spécifique - Approbation du rapport de rémunération - Rapport du Collège des 
Contrôleurs aux comptes - Approbation des comptes annuels 2021 - 
Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation de RESA, S.A. Intercommunale à 
l'Assemblée générale ordinaire du 25 mai 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de cette Assemblée 
générale; 

- d'approuver le rapport de gestion 2021 du Conseil d'Administration sur les 
comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021; 

- d'approuver le rapport spécifique sur les prises de participations; 
- d'approuver le rapport de rémunération 2021 du Conseil d'Administration; 
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- d'approuver le rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes; 
- d'approuver les comptes annuels 2021; 
- d’approuver la proposition d'affectation du résultat; 
- de donner décharge aux Administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 

2021; 
- de donner décharge aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes 

pour leur mission de contrôle; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'assemblée générale de RESA, S.A. 

Intercommunale en vue de rapporter la décision prise par le Conseil 
communal 

 
0344 Nº 07.- INTERCOMMUNALES - AQUALIS, S.C.R.L. - Assemblée générale du 1er juin 

2022 - Ordre du jour - Procès-verbal de la séance précédente - Rapport de 
gestion - Rapport sur les prises de participation - Rapport du comité d’audit - 
Rapport du contrôleur aux comptes - Bilan et compte de résultats au 
31 décembre 2021 - Décharge aux administrateurs - Décharge aux contrôleurs 
aux comptes - Marchés publics: désignation du Commissaire réviseur pour la 
période de juillet 2022 à juin 2025 et fixation des honoraires - Conseil 
d’administration: fixation du montant du jeton de présence - Divers - 
Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation de la S.C.R.L. "AQUALIS" pour 
l'Assemblée générale ordinaire du 1 juin 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée 
générale; 

- d'approuver le procès-verbal de la dernière Assemblée générale; 
- d’approuver le rapport de gestion de l'organe de gestion; 
- d'approuver le rapport spécial sur les prises de participation; 
- d'approuver le rapport du comité de rémunération; 
- d'approuver le rapport du comité d'audit; 
- de prendre acte du rapport du contrôleur aux comptes; 
- d'approuver le bilan et compte de résultats au 31 décembre 2021; 
- de donner décharge aux administrateurs; 
- de donner décharge aux contrôleurs aux comptes; 
- de prendre acte des marchés publics : désignation du Commissaire réviseur 

pour la période de juillet 2022 à juin 2025 et fixation des honoraires; 
- d'approuver la décision du Conseil d'Administration fixant le montant du 

jeton de présence; 
- de prendre acte qu'il y aura éventuellement des points abordés en divers; 
- de mandater un délégué de la Ville à l'Assemblée générale de AQUALIS en 

vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0345 Nº 08.- INTERCOMMUNALES - Centre d’Accueil "Les Heures Claires", S.C.R.L. - 
Assemblée générale du 20 juin 2022 - Ordre du jour - Désignations des 
scrutateurs - Procès-verbal du 21 décembre 2021 - Rapport de gestion - Rapport 
financier 2021 - Rapport sans réserve du commissaire - Comptes annuels 2021 - 
Décharge au réviseur - Décharge aux administrateurs - Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l'Assemblée 
générale ordinaire des Heures Claires S.C.R.L. du 20 juin 2022; 

- d’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale; 
- de prendre acte qu'il y aura désignations des scrutateurs; 
- d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 

21 décembre 2021; 
- d'approuver le rapport de gestion 2021; 
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- d'approuver le rapport sans réserve du commissaire; 
- d'approuver les comptes annuels 2021; 
- de donner décharge au réviseur; 
- de donner décharge aux administrateurs; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale de la S.C.R.L. 

Centre d'Accueil "Les Heures Claires" en vue de rapporter la décision prise 
par le Conseil communal. 

 
0346 Nº 09.- INTERCOMMUNALES - A.I.D.E., S.C.R.L. - Assemblée générale du 16 juin 

2022 - Ordre du jour - Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale du 
16 décembre 2021 - Approbation des rémunérations des organes de gestion - 
Rapport annuel relatif à l'obligation de formation des administrateurs - Rapport 
du Conseil d'administration - Comptes annuels 2021 - Décharge à donner au 
Commissaire-réviseur - Décharge à donner aux Administrateurs - Désignation 
d'un commissaire réviseur d'entreprises - Souscription au Capital C2 - 
Approbation. 

Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation de la S.C.R.L. "AIDE" pour l'Assemblée 
générale ordinaire du 16 juin 2022; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée 
générale; 

- d’approuver le procès-verbal de l'Assemblée générale stratégique du 
16 décembre 2021; 

- d’approuver les rémunérations des organes de gestion sur base des 
recommandations du Comité de rémunération du 7 mars 2022; 

- de prendre acte du rapport annuel relatif à l'obligation de formation des 
administrateurs; 

- prendre acte du rapport du Conseil d'administration relatif aux 
rémunérations de l'exercice 2021 des organes de gestion et de la Direction; 

- d’approuver les comptes annuels de l'exercice 2021; 
- de donner décharge au Commissaire-réviseur; 
- de donner décharge aux Administrateurs; 
- de prendre acte de la désignation d'un commissaire réviseur d'entreprises en 

vue de la certification des comptes annuels de l'AIDE pour les exercices 
sociaux 2022,2023,2024. 

- d’approuver les souscriptions au Capital C2 dans le cadre des contrats 
d'égouttage et des contrats de zone. 

- de mandater les délégués de la Ville à l'assemblée générale de la S.C.R.L. 
"A.I.D.E." en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 

 
0347 Nº 10.- Accord-cadre pour la coordination en matière de sécurité et de santé en phase 

projet et en phase réalisation des travaux d'assainissement (BIS), de DIHEC, 
d'égouttage et d'exploitation dans le cadre des marchés conjoints avec l’A.I.D.E. - 
Adhésion à la centrale d'achat - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’adhérer à la centrale d’achat constituée par l’Intercommunale 
A.I.D.E., pour l’ensemble de ses besoins en matière de coordination en matière 
de sécurité et de santé en phase projet et en phase réalisation des travaux 
d'assainissement (BIS), de DIHEC, d'égouttage et d'exploitation dans le cadre 
des marchés conjoints avec l’A.I.D.E. et ce, pour une durée de 12 mois, 
reconductible tacitement 3 fois, soit pour les années 2022-2023-2024-2025. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération au S.P.W./DGO5, celle-ci 
devenant exécutoire le jour de sa transmission, et à l’Intercommunale A.I.D.E. 
pour dispositions à prendre. 
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0348 Nº 11.- VOIRIE ET ESPACE PUBLIC - Aménagement de l’ilot Phoenix - Conception, 
réalisation et installation - Projet - Fixation des conditions de marché - 
Approbation. 

Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui estime qu’il s’agit 
d’une belle avancée en matière de participation citoyenne; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver les exigences de la sélection qualitative telles que 

mentionnées dans le guide de sélection, le cahier spécial des charges et le 
montant fixé pour ce marché "ILOT PHOENIX : Aménagement d'un espace 
public - Intégration d'une œuvre d'art (Conception, réalisation et installation)", 
établis par la Cellule Marchés Publics. Le montant de commande maximum fixé 
s'élève à 123.966,94 € hors T.V.A. ou 150.000,00 €, 21 % T.V.A. comprise. 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure concurrentielle avec 
négociation. 

Art. 3.- De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 4.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 

extraordinaire 2022 sur l’allocation 421/73166-60 20200032. 
 

0349 Nº 12.- TRAVAUX DE RÉFECTION DE MURS DE SOUTÈNEMENT EN DOMAINE 
PUBLIC - Rue Peltzer de Clermont n° 89 - Sécurisation de la paroi rocheuse - 
Projet -Fixation des conditions de marché - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2022-019 et le montant 
estimé du marché "TRAVAUX DE RÉFECTION DE MURS DE 
SOUTÈNEMENT EN DOMAINE PUBLIC - Rue Peltzer de Clermont n° 89 - 
Sécurisation de la paroi rocheuse", établis par le Service Projet. Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 63.866,00 € hors 
T.V.A. ou 77.277,86 €, 21 % T.V.A. comprise (13.411,86 € T.V.A. co-
contractant). 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure négociée sans publication 
préalable. 

Art. 3.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2022, article 421/731-51 (n° de projet 20220036). 

 
0350 Nº 13.- RÉALISATION D'UN ITINÉRAIRE CYCLO-PIÉTON entre le Pont Louise 

(Rue des Hospices) et l’extrémité Nord-Est du parc Marie-Louise sur la rive 
gauche de la Vesdre - Approbation de l'avenant 1 - Dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui justifie son 
abstention (encore un projet imperméabilisant); 
Par 33 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 

ADMET 
la dépense en application de l’article L1311-5, alinéa 1 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures. 

 
0351 Nº 14.- PARCS ET PLANS D'EAUX COMMUNAUX - Inondations des 14 et 15 juillet 

2021 - Plan d'eau des Clarisses - Remise en état suite aux inondations - Projet - 
Fixation des conditions de marché - Approbation. 

A l’unanimité,  
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DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2022-080 et le montant 
estimé du marché "PARCS ET PLANS D'EAUX COMMUNAUX - Plan d'eau 
des Clarisses - Remise en état suite aux inondations", établis par le Service 
Projet. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 
règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
64.799,50 € hors T.V.A. ou 78.407,40 €, 21 % T.V.A. comprise (13.607,90 € 
T.V.A. co-contractant). 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure négociée sans publication 
préalable. 

Art. 3.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2022, article 14010/725-54 (n° de projet 20220028) 
par emprunt et subsides. 

 
0352 Nº 15.- PLAN D'INVESTISSEMENT COMMUNES PILOTES WALLONIE 

CYCLABLE 2020-2021 - Désignation d'un auteur de projet - Projet - Fixation 
des conditions de marché. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2022-022 et le montant 
estimé du marché "Plan d'investissement communes pilotes Wallonie cyclable 
2020-2021 - Désignation d'un auteur de projet", établis par le Service Projet. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
359.999,99 €, T.V.A. comprise. 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3- De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et 

européen. 
Art. 4.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2022, article 421/733-51 (n° de projet 20220038). 
 

0353 Nº 16.- ENSEIGNEMENT MATERNEL - Organisation - Ouverture d’une demi-classe à 
l’école Geron à partir du 3 mai 2022 - Prise d’acte. 

PREND ACTE : 
de l’ouverture d’une demi-classe maternelle supplémentaire à l’école Geron à 
partir du 3 mai 2022.  

 
0354 N° 17.- ENSEIGNEMENT SPECIALISE - Pôle territorial - Ecole Maurice Heuse - 

Fonction de coordonnateur - Appel à candidature - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui s’interroge 
sur la vision du Collège sur les professeurs qui, aujourd’hui déjà, travaillent dans ce 
domaine; 
Entendu la réponse de Mme LAMBERT, Echevine, qui précise qu’une équipe 
disciplinaire est prévue mais que cette équipe ne prendra pas la place de ces 
professeurs; 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
l’appel à candidature, en ce compris ses annexes à savoir les conditions d’accès 
à la fonction et le profil de fonction, relatif à la fonction de coordonnateur de 
pôle territorial et ce pour deux mi-temps. 

 
0355 N° 18.- ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SPECIALISE - Lettre de mission du 

coordonnateur de pôle territorial de l’école siège Maurice Heuse - Approbation. 

A l'unanimité, 



N° 0554/11 

 
APPROUVE 

la lettre de mission du(es) coordonnateur(s) de pôle de l’école siège Maurice 
Heuse. 

 
0356 N° 19.- ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SPECIALISE - Lettre de mission du directeur 

de l’école communale Maurice - Heuse désignée école siège d’un pôle territorial - 
Approbation.  

A l'unanimité, 
APPROUVE 

la lettre de mission du directeur de l’école d’enseignement primaire spécialisé 
Maurice Heuse désignée école siège d’un pôle territorial.  

 
0357 N° 20.- ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SPECIALISE - Règlement de travail - 

Modification - Approbation. 

A l'unanimité, 
APPROUVE 

le règlement de travail de l’école communale d’enseignement spécialisé 
Maurice-Heuse modifié. 

 
0358 N° 21.- ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SPECIALISE - Pôle territorial - Ecole siège 

Maurice Heuse - Personnel pluridisciplinaire - Appel à candidature - 
Approbation. 

A l'unanimité, 
APPROUVE 

l’appel à candidature et ses annexes à savoir les conditions d’accès à la fonction 
ainsi que le profil de fonction reprenant le profil générique et le profil 
spécifique, relatif au recrutement de l’équipe pluridisciplinaire. 

 
0359 N° 22.- BUDGET COMMUNAL 2022 - Octroi d’un subside numéraire - Les Minières, 

A.S.B.L. - Apérocultures en hommage à Camille Kairis - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 250,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’A.S.B.L. "Les Minières" pour l’organisation d’un hommage à Camille 
Kairis;  

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Les Minières" le subside en deux fois, 
50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de factures 
acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0360 N° 23.- CULTURE - Archives musicales précieuses conservées au Conservatoire - 

Convention de mise en dépôt avec la Bibliothèque royale et la Fondation Roi 
Baudouin - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

la convention de mise en dépôt d’archives musicales liant la Ville de Verviers, 
la Bibliothèque royale et la Fondation Roi Baudouin. 

 
0361 Nº 24.- TOURISME - budget communal 2022 - A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays 

de Vesdre" - Octroi d’un subside direct et indirect - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer, pour l’exercice 2022, une subvention de 20.757,78 € 
sous forme d’argent à l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre". 
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Art. 2.- De confirmer son aide à l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays 

de Vesdre", sous forme de mise à disposition de locaux de l’immeuble 
communal sis rue Xhavée n° 61 à Verviers, pour y installer un guichet d’accueil 
et son secrétariat; le montant du subside indirect étant estimé par la Région 
Wallonne à 3.600,00 €. 

Art. 3.- De demander à l’A.S.B.L. de fournir le rapport d’activité de 
l’exercice au cours duquel le subside aura été utilisé aux fins d’attester de son 
utilisation conforme. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre" et au Service des 
Finances. 

 
0362 Nº 25.- DÉVELOPPEMENT DURABLE - Plan d’Action Énergie Durable Climat 

(PAEDC) - Comité de Pilotage - Renouvellement - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui rappelle que 
le plan POLLEC n’a pas encore fait l’objet d’une évaluation. Il souhaiterait faire le 
point rapidement sur ledit plan; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- De renouveler les services/membres du Comité de Pilotage du Plan 

d’Action Énergie Durable Climat (PAEDC) de la Ville de Verviers de la 
manière suivante (à leur charge respective de désigner le ou les représentants 
les plus aptes à les représenter lors des réunions du Comité de Pilotage) : 
 l’Échevin(e) ayant la matière de l’Environnement et de la Transition 

écologique, dont la Politique Locale Énergie Climat (POLLEC), dans ses 
attributions; 

 l’Échevin(e) ayant l’Aménagement du Territoire dans ses attributions; 
 l’Échevin(e) ayant la matière du Logement dans ses attributions; 
 l’Échevin(e) ayant la matière de la Mobilité dans ses attributions; 
 un membre de chaque parti de la majorité non représenté dans les 

compétences échevinales citées ci-dessus; 
 un membre de chaque parti représenté au Conseil communal non membre de 

la majorité; 
 le/La Directeur(trice) général(e), ou toute personne qu’il (elle) souhaiterait 

déléguer; 
 le/La Directeur(trice) des Services techniques; 
 le/La Chef(fe) de Division en charge du Plan Stratégique Transversal (PST); 
 le/La Coordinateur(trice) POLLEC, en charge du suivi du PAEDC; 
 l’Éco-passeur / Référent(e) Énergie; 
 le/La Responsable du Service Environnement; 
 le/La Responsable du Service Logement; 
 le/La Conseiller(ère) en Mobilité; 
 un représentant de la cellule Communication; 
 un représentant du Guichet Énergie Wallonie de Verviers; 
 le/La Responsable administratif(ve) de la Régie Communale Autonome 

(RCA - SYNERGIS) en tant que gestionnaire des infrastructures sportives de 
la Ville. 
Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la Direction générale 

Infrastructures et Environnement - Service Développement durable de la 
Province de Liège, ainsi qu’aux autorités du S.P.W. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à chacun des services et 
responsables désignés en tant que membre du Comité de Pilotage.  

 
0363 Nº 26.- BUDGET COMMUNAL 2021 - Octroi d’un subside numéraire - "Vervishop" - 

Projet "Choisyr" - Approbation. 
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A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'octroyer, dans le cadre de l’appel à projets "Vervishop", à 

Choisyr, représentée par Mme Sylvia MEUNIER (ci-après dénommée 
La bénéficiaire) - une prime d’un montant de 5.174,51 €. 

Art. 2.- La subvention est destinée à soutenir le bénéficiaire dans 
l’installation de son magasin de vêtements proposant des vêtements et 
accessoires qualitatifs et avec une empreinte écologique réduite sis rue du 
Collège 94 à 4800 Verviers, par le financement de 60 % du montant des 
investissements avec un plafond de 6.000,00 €. 

Art. 3.- Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire a 
produit les documents suivants, conformément à l’article L3331-3, § 2 du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation : 
 Facture de chez Proesman du 24 avril 2022 d’un montant éligible de 775,00 €; 
 Facture de chez Knubben du 22 février 2022 d’un montant éligible de 

2.013,00 €; 
 Facture de chez Brunelec du 13 avril 2022 d’un montant éligible de 3.046,18 €;  
 Facture de chez Debry Coverpaint du 31 janvier 2022 d’un montant éligible 

de 15,67 €; 
 Facture de chez Maisons du Monde du 08 février 2022 d’un montant éligible 

de 33,04 €; 
 Facture de chez Décorama du 02 février 2022 d’un montant éligible de 94,85 €; 
 Facture de chez Orban Dutron du 22 décembre 2021 d’un montant éligible 

de 297,38 €; 
 Facture de chez Orban Dutron du 31 janvier 2022 d’un montant éligible de 

53,96 €; 
 Facture de chez Orban Dutron du 11 mars 2022 d’un montant éligible de 

87,69 €; 
 Facture de chez Ets Dardenne du 07 février 2022 d’un montant éligible de 

157,71 €; 
 Facture de chez Chamick du 02 février 2022 d’un montant éligible de 106,27 €; 
 Facture de chez Lauffs du 17 décembre 2021 d’un montant éligible de 

487,50 €; 
 Facture de chez Piron Précision Coatings du 13 décembre 2021 d’un 

montant éligible de 480,00 €; 
 Facture de chez Brico du 25 janvier 2022 d’un montant éligible de 25,93 €; 
 Facture de chez Brico du 19 janvier 2022 d’un montant éligible de 24,20 €; 
 Facture de chez Brico du 26 avril 2022 d’un montant éligible de 40,36 €; 
 Facture de chez Plafomat du 02 mai 2022 d’un montant éligible de 29,63 €; 
 Facture de chez Rétif du 18 février 2022 d’un montant éligible de 207,93 €; 
 Facture de chez Casa du 18 février 2022 d’un montant éligible de 123,14 €; 
 Facture de chez Les Ciseaux d’or du 31 mars 2022 d’un montant éligible de 

92,60 €; 
 Facture de chez Conradt du 18 février 2022 d’un montant éligible de 177,66 €; 
 Facture de chez Meubles Cezar du 29 mars 2022 d’un montant éligible de 

138,84 €; 
 Facture de chez Action du 31 janvier 2022 d’un montant éligible de 49,57 €; 
 Facture de chez Krëfel du 07 mars 2022 d’un montant éligible de 66,07 €. 
La subvention octroyée correspond à 60 % du montant total de ces factures 
(8.624,18 €) avec un maximum de 6.000,00 €. 

Art. 4.- La subvention est engagée sur l’allocation 520/321-01 (Subsides et 
primes directs accordés aux entreprises (nouveaux commerces) du service 
ordinaire du budget de l’exercice 2021. 

Art. 5.- La subvention sera liquidée, en une fois, sur base des justificatifs 
décrits ci-avant. 
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Art. 6.- Le bénéficiaire est dispensé des obligations prévues par le Titre III 

du Livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines 
subventions, à l’exception des obligations résultant des articles L3331-6 et 
L3331-8, § 1er, 1°. 

Art. 7.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
Mme Sylvia MEUNIER et au Service des Finances. 

 
0364 N° 27.- AFFAIRES ECONOMIQUES - Organisation du salon "Ginette" - Convention 

de collaboration - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

la convention de collaboration relative à l’organisation du Salon "Ginette" entre 
d’une part la Ville de Verviers représentée par sa Directrice générale f.f., 
Mme Muriel KNUBBEN, et son Echevine des Affaires économiques, 
Mme Cécile OZER, et, d’autre part, "Ginette, Evénements Créatifs" représentée 
par Mme Françoise DREZE. 

 
0365 N° 28.- AFFAIRES ECONOMIQUES - Chèques ambitions - Loterie FB - Règlement - 

Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui est satisfait 
que leurs propositions ont été entendues et appliquées; 
A l’unanimité, 

DECIDE  
d’octroyer un subside de minimum 25,00 € et maximum 100,00 € sous forme 
numéraire à 40 participants à la loterie, 

APPROUVE 
comme suit, le règlement relatif à l’organisation de la loterie Facebook à 
l’occasion de la Fête des Pères. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0366 N° 29.- CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Conseil de l'Action sociale 

du 27 avril 2022 - Transmission d’un dossier "D-P&RH-Personnel Règlement 
sur le télétravail (Annexe au règlement de travail) - Adoption." - Tutelle spéciale 
d'approbation. 

A 45.-l’unanimité, 
APPROUVE 

la délibération du Conseil de l’Action sociale du 27 avril 2022, transmise par le 
C.P.A.S., conformément aux dispositions de l’article 112quater de la Loi 
organique, et relatives à: "D-P&RH-Personnel - Règlement sur le télétravail 
(Annexe au Règlement de travail) - Adoption". 

 
0367 Nº 30.- CULTES - Eglise Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste - Budget 

2022 - Modifications budgétaires n° 1 - Approbation. 

Par 28 voix et 6 abstentions (P.T.B et ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver les modifications budgétaires n° 1 apportées au 
budget 2022 de la fabrique d’église Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-
Baptiste présentant les résultats suivant:  
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Budget 2022 Nouveaux montants 

Recettes ordinaires totales 62.534,94 52.536,94 

 dont une intervention communale ordinaire 38.404,94 28.406,94 

Recettes extraordinaires totales 11.951,06 25.261,06 

 dont une intervention communale extraordinaire 0,00 0,00 

 dont un excédent présumé de l'exercice courant 11.951,06 11.951,06 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 17.990,00 17.990,00 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 46.496,00 46.498,00 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 13.310,00 13.310,00 

 dont un déficit présumé de l'exercice courant 0,00 0,00 

Recettes totales 74.486,00 77.798,00 

Dépenses totales 74.486,00 77.798,00 

Résultat budgétaire 0,00 0,00 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste et à l’Evêque de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
 

0368 Nº 31.- CULTES - Eglise Saint-Bernard - Compte 2021 - Approbation. 

Par 28 voix et 6 abstentions (P.T.B. et ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2021 de la fabrique d’église 
Saint-Bernard présentant, les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 38.471,57€ 

 Dont une intervention communale ordinaire de  27.385,39€ 

Recettes extraordinaires totales 5.806,14€ 

 Dont un boni comptable de l’exercice précédent de  5.806,14€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7.178,00€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 36.514,42€ 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 

 Dont un mali comptable de l’exercice précédent de  0,00€ 

Recettes totales 44.277,71€ 

Dépenses totales 43.692,42€ 

Résultat comptable 585,29€ 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Bernard et à l’Evêque de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0369 Nº 32.- CULTES - Eglise Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste - Compte 

2021 - Approbation. 

Par 28 voix et 6 abstentions (P.T.B. - ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2021 de la fabrique d’église 
Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste incluant les corrections 
suivantes : 

Articles rectifiés Ancien montant Nouveau montant 
R01: Loyers de maisons 21.808,60 € 21.368,60 € 
D05: Eclairage 2.129,40 € 2.120,15 € 
D06e: Divers (objet de consommation 296,07 € 185,97 € 
D10: Nettoiement de l’église 92,50 € 202,60 € 
D11b: Divers 0,00 € 30,00 € 
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Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Antoine, Saint-Hubert et Saint-Jean-Baptiste et à l’Evêque de Liège; 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0370 Nº 33.- CULTES - Eglise Notre-Dame de l’Assomption - Compte 2021 - Approbation. 

Par 28 voix et 6 abstentions (P.T.B. et ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2021 de la fabrique d’église 
Notre-Dame de l’Assomption présentant les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 17.838,91€ 

 Dont une intervention communale ordinaire de  0,00€ 

Recettes extraordinaires totales 50.672,80€ 

 Dont un boni comptable de l’exercice précédent de  17.198,80€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 8.433,98€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 20.528,48€ 

Dépenses extraordinaires totales 33.070,85€ 

 Dont un mali comptable de l’exercice précédent de  0,00€ 

Recettes totales 68.511,71€ 

Dépenses totales 62.033,31€ 

Résultat comptable 6.478,40€ 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Notre-Dame de l’Assomption et à l’Evêque de Liège; 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0371 Nº 34.- CULTES - Eglise protestante (Laoureux) - Compte 2021 - Approbation. 

Par 28 voix et 6 abstentions (P.T.B. et ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2021 du Conseil 
d’administration de l’église protestante (Laoureux) présentant, les résultats 
suivants : 

Recettes ordinaires totales 66.151,06 € 

- dont une intervention communale ordinaire de 38.155,31 € 

Recettes extraordinaires totales 33.694,03 € 

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 17.570,75 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 12.240,62 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 39.695,06 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 14.782,00 € 

Recettes totales 99.845,09 € 

Dépenses totales 66.717,68 € 

Résultat comptable 33.127,41 € 
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Recettes ordinaires totales 14.488,93 
- Dont une intervention communale ordinaire de 1.500,00 
Recettes extraordinaires totales 22,40 
- Dont un boni comptable de l’exercice précédent de 0,00 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 9.173.69 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.337,64 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 

Recettes totales 14.511,33 
Dépenses totales 14.511,33 
Résultat comptable 0,00 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération au Conseil d’administration 
de l’église protestante (Laoureux), au Synode organe représentatif du culte, aux 
Conseils communaux de Theux et de Spa et à M. le Gouverneur de la Province. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0372 N° 35.- PERSONNEL COMMUNAL - Prestations pour entités distinctes de la Ville - 

Convention de mise à disposition et évaluation du subside - A.S.B.L. "Régie des 
Quartiers de Verviers" - Modification - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

à la date du 1er janvier 2022, la convention ci-annexée de mise à disposition de 
personnel au sein de l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de Verviers", convention 
prenant fin à la date du 31 mars 2025, 

DECIDE : 
 d’accorder son aide à l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de Verviers" sous 

forme de mise à disposition de personnel et estimé à 218.972,36 € pour une 
année complète; 

 d’appliquer le principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants sont 
supérieurs à 25.000,00 €.  

 
0373 Nº 36.- ZONE DE POLICE VESDRE - Exercice 2022 - Dotation communale - Fixation - 

Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souhaite que 
les communes présentes dans le Conseil de Zone remplissent leurs obligations. 
Il ajoute que le cadre organique n’est pas complet et cela pose problème. D’autant 
qu’il y a des défis importants pour la Police; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui estime 
qu’il y a vraiment un problème de financement du fédéral qui se traduit aussi par des 
tensions entre des communes confrontées à des dépenses “imposées” par d’autres 
entités; 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui souhaite que toutes les communes 
participent de manière équitable au financement. Dison a toujours versé ses dotations. 
L’incomplétude du cadre, quant à elle, est due à un manque de candidats et non faute 
de moyens financiers. Le Ministre COLLIGNON va saisir le Comité de Concertation 
fédéral concernant la situation financière des communes; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui attire l’attention sur le manque de 
personnel qualifié; 
Par 32 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 

DECIDE : 
Art 1.- D’arrêter le montant de la dotation communale 2022 à la Zone de 

Police Vesdre, à un montant de 9.698.662,58 € représentant la part de la Ville 
dans le déficit résultant du budget 2022 de la zone. 
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Art. 2.- D'inscrire le crédit budgétaire nécessaire à l'article 330/435-

01.2022 lors de la prochaine modification budgétaire communal pour l'exercice 
2022.  

Art. 3.- De transmettre la présente décision à la Zone de Police Vesdre, au 
Gouverneur de la Province de Liège pour exercice de la tutelle et à M. le 
Directeur financier de la Ville de Verviers. 

 
0374 N° 37.- GESTION IMMOBILIERE - Pont de la Raye - Terrain à acquérir pour le 

nouveau pont - Décision de principe - Approbation. 

A l’unanimité,  
DECIDE : 

- du principe d’acquisition de gré à gré d’une partie de la parcelle terrain, 
cadastré 2ème division, section C, n° 434 E appartenant à M. MARAITE, 
pour cause d’utilité publique; 

- de valider l’estimation établie par M. GILSON à 18/m²; 
- de charger le Collège de négocier un prix d’acquisition; 
- du financement par subsides et fonds de réserve; le crédit permettant cette 

dépense est inscrit au Budget extraordinaire 2022, sous l’allocation 
14010/711-58 2022003; 

- de désigner Me CHAUVIN pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 
 

0375 N° 38.- VOIRIE - Rue Tchepson/Chemin du Haras (Réf. Urb: 2017G0001) - Cession 
d’un excédent de voirie versé dans le domaine privé - Echange à titre gratuit - 
Projet d’acte - Approbation. 

Par 32 voix contre 2 abstentions (P.T.B.); 
DECIDE : 

 de céder, sans stipulation de prix, à la Société "IMMOBILIERE DU 
HARAS", pour ce qui concerne le terrain nu, et à la Société "COGARD", 
pour ce qui concerne la quote-part des travaux d’infrastructures attachée aux 
emprises de terrain à titre de contre-échange, l’excédent de voirie d’une 
contenance 40,00 m² versé dans le domaine privé de la Ville, tels que repris 
sous teinte rose au plan de mesurage dressé, le 08 mars 2021, par la S.P.R.L. 
"ATEXX", ayant reçu l’identifiant cadastral réservé D 0177BP0000, plan 
enregistré dans la base de données des plans de géomètres de 
l’Administration générale de la Documentation patrimoniale sous le numéro 
de référence 63022/10210; 

 d’approuver le projet d’acte communiqué, le 27 avril 2022, par l’Etude du 
Notaire RIJKAERT. 

 
0376 N° 39.- VOIRIE - Chemins du Haras et du Trou du Renard (réf. Urb: 2015G0002)- 

Cession des excédents de voirie versés dans le domaine privé - Echange à titre 
gratuit - Projet d’acte - Approbation. 

Par 32 voix contre 2 abstentions (P.T.B.); 
DECIDE : 

 de céder, sans stipulation de prix, à la Société "IMMOBILIERE DU 
HARAS", pour ce qui concerne le terrain nu, et à la Société "COGARD", 
pour ce qui concerne la quote-part des travaux d’infrastructure attachées aux 
excédents à titre de contre-échange, les excédents de voirie suivants versés 
dans le domaine privé de la Ville, tels que repris sous teinte rose au plan de 
mesurage dressé, le 08 mars 2021, par la S.P.R.L. "ATEXX" : 
 Un excédent "LOT 1.2", d’une contenance de quarante-deux mètres 

carrés (42,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 1 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178 E 
P0000; 
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 Un excédent "LOT 14.1", d’une contenance de cent soixante-cinq mètres 

carrés (165,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 14 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178D2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 15.1", d’une contenance de septante-sept mètres 
carrés (77,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 15 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178F2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 17a.1", d’une contenance de quarante-trois mètres 
carrés (43,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 17a du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178M2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 17b.1", d’une contenance de quarante-neuf mètres 
carrés (49,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 17b du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178P2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 17c.1", d’une contenance de septante mètres carrés 
(70,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 17c du projet et portera 
la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178S2 P0000; 

 Un excédent "LOT 18a.1", d’une contenance de soixante-six mètres 
carrés (66,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 18a du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178V2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 18b.1", d’une contenance de quarante-cinq mètres 
carrés (45,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 18b du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178X2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 18c.2", d’une contenance de trente et un mètres carrés 
(31,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 18c du projet et portera 
la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178A3 P0000; 

 Un excédent "LOT18c.1", d’une contenance de cinquante et un mètres 
carrés (51,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 18c du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178Z2 
P0000; 

 Un excédent "LOT 19.1", d’une contenance de nonante-trois mètres 
carrés (93,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 19 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178C3 
P0000; 

 Un excédent "LOT 20.1", d’une contenance de quatre-vingt-un mètres 
carrés (81,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 20 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178E3 
P0000; 

 Un excédent "LOT 21.1", d’une contenance de soixante et un mètres 
carrés (61,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 21 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178G3 P 
0000; 

 Un excédent "LOT 22.1", d’une contenance de vingt-six mètres carrés 
(26,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 22 du projet et portera 
la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178K3 P0000; 

 Un excédent "LOT 23.1", d’une contenance de treize mètres carrés 
(13,00 m²), plus amplement décrit ci-après, lequel excédent sera 
incorporé au lot 23 du projet et portera la référence cadastrale 7ème 
Division, Section D, n° 178M3 P0000; 

 Un excédent "LOT 24.1", d’une contenance de nonante-huit mètres 
carrés (98,00 m²), lequel excédent sera incorporé au lot 23 du projet et 
portera la référence cadastrale 7ème Division, Section D, n° 178P3 
P0000; 
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 d’approuver le projet d’acte communiqué, le 27 avril 2022, par l’Etude du 

Notaire RIJKAERT. 
 

0377 N° 40.- GESTION LOCATIVE DES BIENS COMMUNAUX - Occupation du Domaine 
de Infrabel - Espace BAUWENS - Prolongation de la convention- Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

la convention d’occupation n° 4-0370-1260-002-L002 relatif à un bien sis à 
l’espace Bauwens ainsi que le plan joint au dossier. 

 
0378 N° 41.- BIEN-ÊTRE ANIMAL - Organisation du Salon du Bien-être animal - 

Convention de collaboration avec l’A.S.B.L. "S.V.P.A." - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

la convention de collaboration relative à l’organisation du salon du bien-être 
animal, entre d’une part la Ville de Verviers, représentée par Mme Muriel 
KNUBBEN, Directrice générale f.f., et par M. Amaury DELTOUR, Echevin, 
du Bien-être animal et, d’autre part, la Société verviétoise pour la protection des 
animaux (S.V.P.A) A.S.B.L. dont le siège social est établi rue Slar n° 112 à 
4801 Verviers, représentée par M. Jean MOSON, Président, et Mme Danielle 
JANSSENS, Vice-Présidente. 

 
0379 N° 42.- BIEN-ÊTRE ANIMAL - Organisation du Salon du Bien-être animal - 

Convention d’occupation de l’Athénée Royal Verviers 1 - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPOUVE 

la convention d’occupation des locaux de l’Athénée Royal Verviers 1 à 
l’occasion du Salon du Bien-être animal qui aura lieu le samedi 18 juin 
prochain, entre d’une part l’Athénée Royal Verviers 1 sis rue Thil Lorrain n° 1-3 
à 4800 Verviers et d’autre part la Ville de Verviers, représentée par Mme 
Muriel KNUBBEN, Directrice générale f.f. et par M. Amaury DELTOUR, 
Echevin du Bien-être animal. 

 
0380 N° 43.- L.E.P.A. - Engagement de personnel chargé de l'accompagnement des mesures 

judiciaires alternatives - Convention de subventionnement - Ratification. 

A l'unanimité, 
RATIFIE 

la reconduction de la convention de subventionnement pour le personnel, 
engagé à la Ville de Verviers, chargé de l'accompagnement de mesures 
judiciaires pour l'année 2021, entre le S.P.F. Justice et la Ville de Verviers,. 

 
Point n° 44 a, b et c : 
 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui est interpellé par la 
différence des moyens donnés par la ville à deux festivals : FIestacity et Libertad. Il ajoute que la 
Ville a aussi donné des subsides à Fiestacity alors que deux éditions ont été supprimées à cause du 
Covid. Cela sent le "deux poids, deux mesures"; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui estime que les deux 
festivals s’adressent à des publics différents; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI, Echevin, qui ne veut pas comparer les deux festivals. 
Les deux ont leur place à Verviers. La Ville aide aussi Libertad via des subsides indirects. 
Il souhaite que la polémique s’arrête; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui rejoint sur l’objectif. Il ne connait pas le sponsoring 
de Fiestacity car cela est géré par une A.S.B.L. Il souhaite un rééquilibrage. Il est pour la 
suppression de l’A.S.B.L. qui gère Fiestacity; 
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0381a Nº 44a.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2022 - Convention avec la C.S.C. 

Liège-Verviers-Ostbelgien - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre la C.S.C. Liège-
Verviers- Ostbelgien et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la C.S.C. Liège-Verviers- 

Ostbelgien. 
 

0381b.- Nº 44b.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2022 - Convention avec la 
F.G.T.B. de Verviers-Ostbelgien - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre la F.G.T.B. Liège-
Verviers- Ostbelgien et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la F.G.T.B. de Verviers-

Ostbelgien. 
 

0381c Nº 44c.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2022 - Convention avec la 
fondation privée Solidaris Immo - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre la fondation privée 
Solidaris Immo et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la fondation privée 

Solidaris Immo. 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0382 N° 45.- BUDGET COMMUNAL 2022 - A.S.B.L. "Verviers Music Festivals" - Octroi 

d’un subside direct et indirect - Reconduction du Contrat de gestion 2022 et de la 
convention de service - Approbation. 

Attendu que, conformément au prescrit de l’article L1122-19 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation, M. PIRON, Conseiller communal, s’est 
retiré de la salle des délibérations;  
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui demande s’il y a une 
procédure pour savoir quels artistes viendront à FIestacity. Il rappelle que le Fonds 
Croix-Rouge a été utilisé pour FIestacity et souhaiterait savoir comment cet argent 
sera utilisé. Il souhaite qu’il y ait quelque chose de particulier à destination des 
sinistrés; 
A l’unanimité,  

DECIDE : 
Art. 1.- D’octroyer, pour l’exercice 2022, un subside numéraire direct de 

50.000,00 €, en faveur de l’A.S.B.L. "Verviers Music Festivals". 
Art. 2.- D’accorder un subside indirect d’un montant de 51.041,06 € à 

l’A.S.B.L. "Verviers Music Festivals" sous forme de prêt de matériel et de mise 
à disposition d’agents communaux administratifs et d’ouvriers communaux. 
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Art 3.- De demander à l’A.S.B.L. de fournir le rapport d’activités de 

l’exercice au cours duquel le subside aura été alloué aux fins d’attester de son 
utilisation conforme. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. "Verviers Music Festivals" et au Service des Finances. 

Art. 5.- D'adopter le Contrat de gestion et de la convention de service, 
entre la Ville et l’A.S.B.L. "Verviers Music Festivals" pour une durée d’un an. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0383 Nº 46.- LA MAISON VERVIETOISE DES SPORTS, A.S.B.L. - Organisation du jogging 

de Verviers - Octroi d’un subside indirect - Prise en charge des frais de 
personnel des agents communaux et des frais liés à l’utilisation des véhicules mis 
à sa disposition - Approbation. 

Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise 
que le P.T.B. s’abstiendra car le prix du jogging est augmenté d’un euro pour financer 
le handisport. Cela devrait être supporté par la commune, pas par les participants; 
Par 28 voix et 6 abstentions (ECOLO - P.T.B.), 

DECIDE : 
Art. 1.- De confirmer l’octroi d’un subside indirect de 28.813,65 € 

T.V.A.C en faveur de la Maison verviétoise de sports, A.S.B.L., sous la forme 
d'une prise en charge des frais de personnel des agents communaux et des frais 
liés à l’utilisation des véhicules mis à sa disposition à l’occasion de 
l’organisation du jogging de Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. susmentionnée, aux Service des Finances et de la Recette, ainsi qu’à 
M. le Directeur financier. 

 
0384 Nº 47.- BUDGET COMMUNAL 2022 - Soutien de la Ville pour la formation des joueurs 

de football (allocation 764/33204-02) - Octroi d’une subvention en faveur du F.C. 
Entente Rechaintoise - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver l’octroi d’une subvention de 3.670,00 € en faveur du 
F.C. Entente Rechaintoise.  

Art. 2.- Vu le montant octroyé inférieur à 5.000,00 €, de demander à 
l’A.S.B.L. de fournir les factures acquittées d’un montant global supérieur ou 
égal à celui du subside permettant d’en attester de l’utilisation conforme. 

Art. 3.- La présente délibération sera transmise, pour information, au club 
susvisé et au Service des Finances. 

 
0385 Nº 48.- FUTUROFOOT, A.S.B.L. - Budget de la saison 2021-2022) - Octroi d'une 

subvention - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- Vu la corrélation du budget de la saison 2021-2022 de Futurofoot, 
A.S.B.L. avec ses principaux objectifs décrits ci-dessus, de liquider la moitié de 
la subvention en numéraire, soit 5.000,00 €.  

Art. 2.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. susvisée et au Service des Finances. 
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0386 Nº 49.- JEUNESSE - Convention de mise à disposition de deux salles de blocus à la 

Maison des Jeunes de Hodimont, session 2022-2023 - Approbation.  

Entendu l’intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui souhaite que 
l’horaire des sessions soit élargi; 
Entendu la réponse de M. LUKOKI, Echevin, qui précise qu’il veillera pour les 
prochaines sessions à ouvrir plus tôt; 
A l’unanimité, 

APPROUVE 
la convention de mise à disposition de deux salles de blocus par la Maison des 
Jeunes de Hodimont, sis rue de la Montagne n° 80 à 4800 Verviers, pour les 
deux sessions de mai à juin 2022 et de décembre à janvier 2023. 

 
 N° 50.- CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Décision n° 1497 : 
B. PERSONNEL TECHNIQUE - Réduction d’un cinquième de la carrière 
professionnelle d’un agent, dans le cadre du congé parental; 

- Décision n° 1498 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d’un 
cinquième de la carrière professionnelle d’une agente; 

- Décision n° 1500 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d'un 
cinquième de la carrière professionnelle d'un agent, dans le cadre du régime de fin 
de carrière; 

- Décision n° 1502 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d’un 
dixième de la carrière professionnelle d’une agente, dans le cadre du congé 
parental; 

- Décision n° 1504 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Interruption 
complète de la carrière professionnelle d’une agente, dans le cadre du congé 
parental; 

- Décision n° 1544 : 
A. INTERCOMMUNALES - Le Circuit de Spa-Francorchamps, S.A de droit 
public - Assemblée générale du 10 mai 2022 - Ordre du jour - Rapport de gestion - 
Rapport du Réviseur - Comptes arrêtés au 31 décembre 2021 - Décharge aux 
administrateurs et au Réviseur - Démission/désignation d'administrateurs - Prise 
d'acte; 

- Décision n° 1586 : 
B. CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Procès-verbal de la 
réunion de concertation Ville/CPAS du 15 mars 2022 - Prise d’acte; 

- Décision n° 1597 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d'un 
cinquième de la carrière professionnelle d'un agent, dans le cadre du congé 
parental; 

- Décision n° 1708 : 
B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Réduction de moitié de la carrière 
professionnelle d’un gradué spécifique; 

- Décision n° 1709 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction de 
moitié de la carrière professionnelle d’une employée d’administration; 

- Décision n° 1715 : 
B. CAISSE COMMUNALE - Procès-verbal de vérification au 30 septembre 2021 - 
Prise d'acte; 
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- Décision n° 1764 : 

A. CREDIT SOCIAL LOGEMENT, S.C.R.L. - Assemblée générale du 8 juin 2022 - 
Ordre du jour - Lecture et approbation du PV du 7 juin 2021 - Nomination de 
M. SCAILLET, administrateur - Désignation du secrétaire de l'Assemblée et de 
deux scrutateurs - Approbation du rapport de gestion - Approbation du bilan et 
comptes 2021 - Décharge aux administrateurs - Décharge au Réviseur - 
Nomination du Réviseur pour les 3 prochaines années - Prise d'acte; 

- Décision n° 1835 : 
A. PERSONNEL COMMUNAL - Règlement sur le télétravail - Approbation du 
Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville; 

- Décision n°1844 : 
B. PERSONNEL TECHNIQUE - Réduction d’un dixième de la carrière 
professionnelle d’une agente technique, dans le cadre du congé parental; 

- Décision n° 1845 : 
B. PERSONNEL COMMUNAL - Annexe au règlement de travail - Règlement 
relatif au système de géolocalisation des véhicules communaux - Modifications - 
Approbation du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville; 

- Décision n° 1853 : 
B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe sur l'occupation de 
la voie publique par des cloisons, barrières, échafaudages et dépôts de matériaux 
ou de matériel & redevance pour occupation du domaine public (terrasses, 
travaux, cloisons, ...) - Approbation par la Tutelle. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0387 N° 50A.- BONNE GOUVERNANCE - Décumul intégral entre la fonction de membre du 

Collège communal et député - Point inscrit à la demande du Groupe ECOLO. 

Entendu la proposition de Mme la Bourgmestre qui souhaite ajourner le point car la 
motion proposée n’est pas en phase avec la loi. Il faudrait poser la question aux 
différentes entités fédérées et fédérales. La Majorité a un problème de légalité avec le 
texte; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souhaite 
malgré tout lire son texte et avoir le débat. Il lit la motion (voir annexe pages 38 à 40);  
Entendu l'intervention de Mme Bourgmestre qui précise que lorsque le Conseil vote 
une motion, il doit l’appliquer. Mais si cela est contradictoire avec la loi, il ne pourra 
le faire. Par contre, elle écrira aux entités fédérales/régionales pour connaître leur 
position. 
Entendu l'intervention de M. PIRON, Conseil communal, qui rectifie des choses 
écrites dans la presse (Marc ELSEN a démissionné trois mois après ses prises de 
fonctions de Bourgmestre, le temps d’assurer la transition); 
A l’unanimité, 

DECIDE 
d’ajourner le point. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 
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0388 Nº 50B.- INONDATIONS - Participation - Consultation citoyenne dans le cadre des 

travaux à l’école de l’Est - Point inscrit à la demande du Groupe P.T.B. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
page 41); 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui soutient le point car il 
s’agit d’un dossier structurant pour la vie du quartier et elle doit recueillir l’adhésion 
des citoyens; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui précise qu’il y a eu des 
concertations sur le sujet avec des associations, la directrice de l’école et l’auteur de 
projet. Selon lui, la demande est un peu lacunaire. Il travaille dans les écoles depuis 
des mois pour déblayer, déshumidifier et entamer le projet de reconstruction. 3 sites 
ont été étudiés pour l’école temporaire de l’Est. Celui retenu est le plus pertinent et 
il faut avancer rapidement. L’école provisoire ira du côté de la plaine Lentz qui restera 
accessible. Ce sera aussi un atout pour les élèves de l’école de l’Est. Il faudra bien 
expliquer les choses. Une réunion de concertation aura lieu et elle apaisera les 
tensions dans le quartier; 
Entendu l'intervention de Mme LAMBERT, Echevine, qui précise qu’il n’y a pas de 
« tensions », la direction de l’école est en permanence à disposition et les citoyens 
inquiets peuvent s’adresser à elle. Dès le départ, il y a eu une attention sur la présence 
du verger à côté. Elle n’est pas inquiète. Elle pense que certains attisent les tensions; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui souligne qu’il y a des craintes sur la 
disponibilité des espaces verts, dans le chef de certains en tout cas. Des gens du 
quartier ont peut-être des terrains à mettre à disposition et cela ferait plus d’adhésion 
au projet; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, qui demande si une réunion est prévue pour les 
riverains; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui précise que la réunion pour les parents ne 
sera pas limitée; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui précise qu’il faudrait une rencontre 
entre l’équipe pédagogique et les riverains; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui a l’impression qu’on « gonfle » le problème. 
Mais il est disponible pour une rencontre; 
Par 6 voix contre 28 (ECOLO - P.T.B.) 

REJETTE 
le point du Groupe P.T.B. qui proposait de mettre en place une consultation 
citoyenne des habitants des quartiers de Pré-Javais, Raines, Sécheval et l’équipe 
pédagogique de l’école de communale de l’est pour établir collectivement une 
solution pour la réalisation des travaux importants dans le bâtiment actuel de 
l’école de l’Est. Et ce dans les plus brefs délais dans le but de ne pas retarder le 
début des travaux. 

 
Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., à M. DEGEY, Echevin : 
"Les travaux face aux crises". 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe page 42 
& 43);  
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui précise que c’est essentiellement sur les 
350.000 € de l’extraordinaire que des « économies » pourraient être faites. Concernant le « stop 
béton », la Ville a passé un marché d’auteurs de projet pour des voiries plus innovantes (ex. : 
rue des Raines). Au niveau du dossier « Ville conviviale », le chantier se poursuit. Au niveau de 
la place Verte, elle peut accueillir tout type de manifestation; 
Entendu la réponse de M. SCHONBRODT qui espère que la place Verte ne sera pas trop 
abimée par les événements. Il est satisfait de l’attitude ouverte de l’Echevin concernant les 
voiries innovantes. 
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Question orale de Mme COTRENA, Conseillère communale, à M. DEGEY, Echevin : 
"Le manque de toilettes publiques". 

Entendu la question orale de Mme COTRENA, Conseillère communale (voir annexe page 44); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui précise que des plaines de jeux sont déjà 
équipées. Il détaille les autres endroits où des toilettes publiques seront prévues. Dans le cadre 
du dossier "Ville conviviale", l’endroit exact n’est pas encore déterminé et cela sera en fin de 
chantier (dans 2 ans); 
Entendu la réponse de Mme COTRENA qui est déçue de la réponse. L’Horeca n’a pas à 
supporter cette charge. 

 
Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., à M. DEGEY, Echevin : 
"PIC 2022-2024 - Cimetières". 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe page 45); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui partage les préoccupations du Conseiller. 
Concernant le recensement des murs des cimetières et de soutènement, il n’existe pas. Mais les 
agents techniques surveillent régulièrement lesdits murs. Il suggère que la Région Wallonne 
développe un « P.I.C. cimetière » à l’instar du projet PIMACY (Mobilité douce). L’idée de la 
réfection des murs dans le P.I.C. n’est pas idéal car elle mettrait à mal la réfection d’autres 
voiries et égouts. Ce n’est pas le but. Il précise que ce projet du mur 30 est malgré tout très 
conséquent et que les autres réfections ne sont pas si onéreuses; 
Entendu réponse de M. SCHONBRODT qui précise que l’objectif était de savoir comment 
anticiper de telles dépenses. 

 
Question orale de Mme COTRENA, Conseillère communale, à M. LUKOKI, Echevin : 
"Le besoin de logements publics à Verviers". 

Entendu la question orale de Mme COTRENA, Conseillère communale (voir annexe page 46); 
Entendu la réponse de M. LUKOKI, Echevin (voir annexe pages 47 & 48);  
Entendu l'intervention de Mme COTRENA qui est rassurée par les réponses. 

 
Question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe LES ENGAGES à Mme TARGNION, 
Bourgmestre : "« Summer camp » pour enfants ukrainiens". 

Entendu la question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe LES ENGAGES (voir annexe 
pages 49 & 50); 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui n’avait pas connaissance de ce projet. Il s’agit 
d’une belle initiative et la Ville sera partenaire de ce projet; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui précise qu’il s’agissait, pour lui, d’anticiper. 

 
Question orale de M. MAHU, Conseiller communal à M. LOFFET, Echevin : "Obligations 
financières de City Mall vis-à-vis de la Ville de Verviers : demandes d'informations". 

Entendu la question orale de M. MAHU, Conseiller communal (voir annexe page 51); 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui rappelle la procédure en vigueur pour les 
recouvrements. Il détaille aussi concrètement où en sont les dossiers, tant pour le portique du 
quai Jacques Brel que pour les barrières de sécurité au niveau judiciaire. Concernant le solde 
des acquisitions, il y va de l’intérêt de la Ville qu’elle se fasse aux tarifs prévus. Quant aux 
alternatives pour le projet futur, il faut attendre les résultats de l’étude de la Région wallonne. 
Il rappelle que le Collège a rencontré le promoteur. 

 
Question orale de M. MAHU, Conseiller communal à M. DEGEY, Echevin : "Bâches centre 
commercial Oquai". 

Entendu la question orale de M. MAHU, Conseiller communal (voir annexe page 52); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui précise qu’il ne s’agit pas d’une enseigne. 
Les bâches devraient être retirées pour l’été; 
Entendu l'intervention de M. MAHU. 
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Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, à Mme DENYS, Présidente du 
C.P.A.S. : "Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) : effectifs réduits pour missions élargies - 
Attention danger !". 

Entendu la question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe page 53);  
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui précise qu’il est compliqué de faire le point 
car ils n’ont pas les mêmes chiffres. Il détaille les effectifs du P.C.S., les agents détachés. Il y a 
des remplacements qui se font, mais peu pour les agents malades. Des agents prennent aussi des 
réductions de temps de travail. Il détaille ensuite les moyens financiers émanant de la Région 
Wallonne et la part communale (qui met plus que la part communale minimale). Il est vrai que 
cette part a déjà été plus élevée. Concernant le Plan de Prévention, il rappelle qu’il fait aussi du 
travail social. Il n’y a pas du tout de baisse drastique des effectifs. La Ville est regardante pour 
les moyens qui y sont mis. Tous les services doivent des efforts; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui rappelle que les chiffres donnés sont ceux qui ont 
été présentés par la Présidente du C.P.A.S. et la cheffe de projet. Il est interpellé. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 22 HEURES 56. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 

 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 23 HEURES 55. 
 
 

 
 
 
A l’unanimité, 

APPROUVE 
en cette séance du 5 septembre 2022, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. TARGNION 
 




































